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Circuit  de  commande  pour  appareils  de  télécommande  électriques,  notamment  télérupteurs,  et  appareils  incorporant  ce circuit. 

(57)  Le  circuit  de  commande  électronique  de  l'appareil  de 
télécommande  est  disposé  dans  le  circuit  (bb)  alimenté  par  le 
réseau  avec  des  boutons-poussoirs  (BP)  associés  à  des 
lampes-témoins  néon  (N)  et  relié  à  la  bobine  (B)  de  l'appareil  de 
télécommande.  II  comporte  un  pont  de  diodes  (D)  associé  à  un 
thyristor  (Th)  et  une  résistance  (R),  des  premiers  moyens  avec 
une  résistance  R2,  un  condensateur  (C2)  en  parallèle  avec  une 
diode  Zener  pour  inhiber  le  transistor  (T)  de  gâchette  après  une 
durée  déterminée  à  la  suite  de  la  chute  d'impédance  provoquée 
par  l'actionnement  du  bouton-poussoir,  et  des  seconds 
moyens  comprenant  un  condensateur  (C1)  en  parallèle  sur  les 
bornes  du  pont  (D)  pour  ramener  l'ensemble  à  l'état  conduc- 
teur. 
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lescription 

Circuit  de  commande  pour  appareils  de  télécommande  électriques,  notamment  télérupteurs,  et  appareils 
incorporant  ce  circuit. 

La  présente  invention  a  trait  a  un  circuit  de 
iommande  pour  appareils  de  télécommande  électri-  5 
lues  à  mécanisme  bistable  tels  que  télérupteurs,  et 
;omprenant  des  moyens  moteurs,  tels  qu'une 
>obine,  et  destinés  à  être  parcourus  par  un  courant 
ilectrique  moteur  du  réseau  pour  provoquer  un 
Rangement  d'état  de  l'appareil,  le  nouvel  état  10 
estant  maintenu  sans  exiger  de  consommation 
l'énergie  électrique  motrice. 

L'invention  a  également  trait  aux  appareils  de 
élécommande  électrique  de  ce  type,  et  notamment 
élérupteurs,  minuteries,  relais,  relais  temporisés,  15 
ncorporant  ce  circuit. 

Dans  la  demande  de  brevet  français 
:R-A-2  583  192,  déposée  le  11  juin  1985  par  la 
déposante,  on  a  décrit  un  appareil  de  télécommande 
électrique,  tel  qu'un  télérupteur,  à  mécanisme  20 
Distable  et  comprenant  des  moyens  moteurs  bo- 
Dinés  destinés  à  être  parcourus  par  un  courant 
électrique  moteur  du  réseau  pour  provoquer  un 
changement  d'état  de  l'appareil,  le  nouvel  état 
restant  maintenu  sans  consommation  d'énergie  25 
électrique  motrice,  et  des  moyens  de  commande 
actionnés  pendant  une  durée  aléatoire  ou  non  pour 
adresser  le  courant  électrique  moteur  aux  moyens 
moteurs  bobinés,  caractérisé  en  ce  que  le  dimen- 
sionnement  desdits  moyens  moteurs  bobinés  est  30 
inférieur  à  celui  qui  supporterait  un  passage  continu 
du  courant  électrique  moteur  ou  de  la  tension  la  plus 
élévée  relative  à  l'alimentation  desdits  moyens 
moteurs,  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande 
complètent  un  circuit  électronique  sensible  à  un  35 
organe  de  commande  pouvant  être  actionné,  à  partir 
d'une  source  de  courant  du  réseau,  pendant  une 
durée  aléatoire  pour  délivrer,  auxdits  moyens  mo- 
teurs  bobinés,  une  impulsion  motrice  de  courant 
électrique  moteur  du  réseau,  de  courte  durée.  La  40 
présente  invention  se  propose  de  fournir  un  tel 
circuit  électronique  particulièrement  perfectionné. 

Un  objectif,  en  particulier  de  l'invention  est  de 
fournir  un  tel  circuit  permettant  de  délivrer,  auxdits 
moyens  moteurs,  tels  qu'une  bobine,  une  impulsion  45 
de  courte  durée  bien  calibrée. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  réaliser  un 
tel  circuit  qui  soit  particulièrement  fiable. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  réaliser  un 
tel  circuit  permettant  de  fournir  aux  moyens  moteurs  50 
l'énergie  nécessaire  au  basculement  d'un  méca- 
nisme  bistable,  qui  soit  susceptible  de  détecter  le 
relâchement  d'un  organe  manuel  de  commande  tel 
qu'un  bouton-poussoir,  rendant  l'appareil  qu'il  com- 
mande  à  nouveau  prêt  à  recevoir  la  prochaine  55 
commande. 

L'invention  a  pour  objet  un  circuit  électronique  de 
commande  d'appareils  de  télécommande,  ledit  cir- 
cuit  étant  destiné  à  être  actionné  par  un  organe  de 
commande,  par  exemple  un  bouton-poussoir,  asso-  60 
cié  à  une  impédance,  par  exemple  une  ou  plusieurs 
lampes-témoin,  ledit  circuit  électronique  de  com- 
mande  étant  disposé  dans  le  circuit,  alimenté  par 

ixempte  par  le  reseau,  a  aiimenicuiun  u  un  uiujhi 
noteur,  par  exemple  une  bobine,  de  l'appareil  de 
élécommande,  par  l'intermédiaire  dudit  organe  de 
iommande,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
iremiers  moyens  sensibles  à  une  chute  d'impé- 
iance  dudit  circuit  d'alimentation,  pour  rester 
;onducteur  pendant  une  courte  durée  déterminée 
>ermettant  l'alimentation  motrice  dudit  moyen  mo- 
eur,  puis  cesser  d'être  conducteur  à  la  fin  de  ladite 
Jurée,  et  des  seconds  moyens  sensibles  à  une 
lugmentation  d'impédance  dudit  circuit  d'alimenta- 
ion,  pour  redevenir  conducteur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  le  circuit 
électronique  de  commande  peut  comporter  un 
:hyristor  associé  à  une  résistance  en  série,  avec  son 
noyen  de  contrôle  de  gâchette,  ledit  thyristor  étant 
associé  à  un  pont  de  diodes  pour  être  maintenu  à 
'état  conducteur  suivant  chaque  alternance  du 
'éseau. 

Les  premiers  moyens  peuvent  avantageusement 
comporter  un  circuit  de  détection  sensible  à  la  chute 
d'impédance  dans  le  circuit  d'alimentation,  ledit 
circuit  de  détection  étant  associé  aux  moyens  de 
commande  de  gâchette  du  thyristor  pour  inhiber  le 
thyristor  à  la  fin  de  ladite  courte  durée  déterminée. 

De  façon  avantageuse,  ce  circuit  de  détection 
peut  comporter  une  résistance  et  un  condensateur 
en  série,  ledit  condensateur  étant  en  parallèle  avec 
une  diode  Zener  commandant  un  transistor  de 
commande  de  gâchette  du  thyristor,  ledit  condensa- 
teur  étant  normalement  déchargé  en  dessous  du 
seuil  de  conduction  de  la  diode  Zener;  ce  qui 
maintient  alors  le  transistor  dans  l'état  bloqué,  la 
gâchette  de  thyristor  étant  alors  à  l'état  activé,  ledit 
condensateur  se  chargeant  progressivement  en  cas 
de  chute  d'impédance  du  circuit  d'alimentation 
jusqu'à  dépasser  le  seuil  de  conduction  de  la  diode 
Zener,  provoquant  alors  l'inhibition  de  la  gâchette  du 
thyristor,  rendant  le  circuit  électronique  non  conduc- 
teur. 

Les  seconds  moyens  sensibles  à  une  augmenta- 
tion  d'impédance  du  circuit  d'alimentation  compor- 
tent,  de  préférence,  un  condensateur  en  parallèle 
avec  les  bornes  alternatives  du  pont  de  diodes  pour 
appliquer,  en  cas  d'augmentation  d'impédance  du 
circuit  d'alimentation,  une  tension  moins  élevée  sur 
lesdites  bornes  alternatives  du  pont  de  diode, 
empêchant  les  moyens  de  commande  de  thyristor 
d'inhiber  le  courant  de  gâchette. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante,  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  se 
référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  représente  un  schéma  d'un  circuit 
électronique  de  commande  selon  l'invention, 

la  figure  2  représente  un  diagramme  de 
fonctionnement  de  ce  circuit  dans  lequel  les 
courbes  I,  m,  n,  o,  p  représentent  respective- 
ment  l'état,  au  cours  du  temps,  du  bouton- 
poussoir,  du  condensateur  C2,  du  courant 
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moteur,  du  transistor  T  et  du  thyristor  Th. 
L'appareil  de  télécommande  destiné  à  être  com- 

mandé  est  un  télérupteur  représenté,  schématique- 
ment,  en  A  et  incorporé  dans  un  circuit  d'utilisation 
aa.  Ce  télérupteur  A  comporte  une  bobine  B 
actionnant  un  mécanisme  bistable  M.  La  bobine  B 
est  interposée  dans  le  circuit  d'alimentation  bb  du 
réseau  alternatif,  par  exemple  220  Volts. 

Dans  le  circuit  d'alimentation  bb  se  trouve 
interposée  une  pluralité  d'organes  de  commande 
B1,  B2,  ...  Bn  comprenant  chacun  un  bouton-pous- 
soir  BP  en  parallèle  avec  une  lampe  néon  servant  de 
témoin  indicateur  N.  Lorsque  l'un  au  moins  des 
boutons-poussoirs  est  actionné  par  un  utilisateur,  il 
court-circuite  sa  lampe  témoin  N,  provoquant  une 
chute  de  l'impédance  du  circuit  d'alimentation  bb. 
En  l'absence  du  circuit  électronique  de  commande 
selon  l'invention,  la  bobine  B  du  télérupteur  est  alors 
soumise  à  la  pleine  puissance  du  circuit  d'alimenta- 
tion  pendant  toute  la  durée  pendant  laquelle  le 
bouton-poussoir  est  activé,  ce  qui  nécessiterait  un 
dimensionnement  de  la  bobine  B  capable  de  résister 
à  cette  puissance,  nettement  superflue  puisque  le 
mécanisme  bistable  M  a  alors  basculé  depuis 
longtemps. 

Le  circuit  électronique  selon  l'invention  comporte 
un  pont  de  diodes  D  interposé  sur  le  circuit 
d'alimentation  bb,  les  jonctions  1  et  2  du  pont  étant 
reliées  au  circuit  d'alimentation  bb  et  les  jonctions 
perpendiculaires  3,  4  à  des  conducteurs  de  circuit 
électronique  5,  6. 

Entre  les  conducteurs  5  et  6,  se  trouvent  disposés 
un  thyristor  Th  avec  sa  diode  de  blocage  d  et  une 
faible  résistance  en  série  R.  Ce  montage  permet  au 
thyristor  d'être  parcouru  par  le  courant  d'alimenta- 
tion  à  chaque  alternance  du  réseau. 

La  gâchette  g  du  thyristor  Th  est  actionnée  par  un 
transistor  de  commande  de  gâchette  T  interposé 
entre  les  conducteurs  5  et  6  avec  une  résistance  en 
série  R1  de  valeur  importante. 

La  base  du  transistor  T  est  reliée  par  l'intermé- 
diaire  d'une  résistance  R3  à  une  diode  Zener  Z 
aboutissant  à  la  jonction  entre  une  résistance  de 
valeur  importante  R2  et  un  condensateur  C2,  cet 
ensemble  formant  lesdits  premiers  moyens,  sensi- 
bles  à  une  chute  d'impédance  dans  le  circuit 
d'alimentation  bb. 

Les  seconds  moyens,  sensibles  à  une  augmenta- 
tion  d'impédance  du  circuit  d'alimentation,  sont 
constitués  par  un  condensateur  C1  en  parallèle  avec 
le  pont  de  diodes  D. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  : 
A  l'état  de  repos,  aucun  bouton-poussoir  BP  n'est 

actionné  et  le  circuit  d'alimentation  bb  présente  une 
impédance  élevée,  de  l'ordre  de  quelques  kilo-ohms 
à  l'infini,  suivant  le  nombre  d'organes  P1-PN 
branchés.  Dans  cet  état,  le  thyristor  Th  est  maintenu 
à  l'état  conducteur  par  l'intermédiaire  de  la  résis- 
tance  de  gâchette  R1  à  chaque  alternance  du 
secteur  en  provenance  du  pont  de  diodes,  le 
condensateur  C2  étant  déchargé  au-dessous  du 
seuil  de  conduction  de  ladite  diode  Zener  Z,  de  sorte 
que  le  courant  de  gâchette  par  le  biais  du  transistor 
T  n'est  pas  inhibé. 

A  la  fermeture  (instant  tO)  de  l'un  des  boutons- 

poussoirs  BP,  l'impédance  dans  le  circuit  d'alimen- 
tation  bb  chute  brusquement,  permettant  le  passage 
du  courant  moteur  dans  la  bobine  B  du  télérupteur  A 
de  sorte  que  le  mécanisme  bistable  M  bascule.  En 

5  outre,  une  tension  alternative  élevée  apparaît  aux 
bornes  du  pont  de  diodes  D,  de  sorte  que  le 
condensateur  C2  se  charge  progressivement 
(courbe  m).  Au  bout  d'une  courte  durée  déterminée, 
de  préférence  comprise  entre  5  et  20  ms,  la  tension 

10  continue  du  condensateur  C2  dépasse  le  seuil  de  la 
diode  Zener  Z  (instant  t1).  Le  transistor  T  se  met 
alors  en  conduction  et  inhibe  le  courant  de  gâchette 
du  thyristor  Th.  En  conséquence,  à  l'alternance  de 
tension  suivante  (instant  t2),  le  thyristor  Th  n'est 

15  plus  conducteur  et  le  courant  moteur  de  la  bobine  B 
est  interrompu,  le  seul  courant  subsistant  étant 
celui,  très  faible,  qui  traverse,  d'une  part,  le 
condensateur  C1  et,  d'autre  part,  les  résistances  R2 
et  R1  qui  imposent  en  fait  un  état  non  conducteur  au 

20  circuit  électronique  de  commande.  Cet  état  reste 
maintenu  tant  que  l'un  au  moins  des  boutons-pous- 
soirs  BP  reste  activé  soit  intentionnellement,  soit  par 
un  défaut  de  fonctionnement. 

Lorsque  le  bouton-poussoir  BP  est  relâché  (ins- 
25  tant  t3),  sa  lampe  néon  N  est  à  nouveau  mise  en 

circuit  et  l'impédance  du  circuit  d'alimentation  bb 
est  augmentée.  Le  condensateur  C1  disposé  aux 
bornes  du  pont  de  diodes  D  détecte  cette  augmen- 
tation  d'impédance  en  prenant  une  tension  moyen- 

30  nement  élevée  qu'il  impose  aux  jonctions  3,  4  du 
pont  D.  En  conséquence,  la  tension  continue  du 
condensateur  C2  diminue  jusqu'au-dessous  du  seuil 
de  la  diode  Zener  (instant  t4).  Le  transistor  T  est 
alors  bloqué  et  ne  peut  plus  inhiber  le  courant  de 

35  gâchette  du  thyristor  Th  qui  redevient  conducteur  à 
l'alternance  suivante  du  secteur  d'alimentation  bb 
(instant  t5).  Le  circuit  électronique  se  retrouve  alors 
dans  l'état  conducteur  qui  reste  maintenu  jusqu'au 
prochain  actionnement  d'un  bouton-poussoir. 

40  Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  à  propos  d'une 
forme  de  réalisation  particulière,  il  est  bien  entendu 
qu'on  peut  lui  apporter  diverses  modifications  ;  ainsi 
la  diode  Zener,  par  exemple,  peut  être  remplacée 
par  tout  dispositif  à  seuil,  tel  que  par  exemple 

45  lampe-néon,  diac,  transistor  unijonction  program- 
mable  e t c .  

50  Revendications 

1.  Circuit  électronique  de  commande  d'appa- 
reils  de  télécommande,  ledit  circuit  étant  des- 

55  tiné  à  être  actionné  par  un  organe  de  com- 
mande  (BP)  associé  à  une  impédance  (N),  ledit 
circuit  de  commande  étant  disposé  dans  le 
circuit  (bb)  d'alimentation  d'un  moyen  moteur 
(B)  de  l'appareil  de  télécommande,  par  l'inter- 

60  médiaire  dudit  organe  de  commande  (BP), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  premiers 
moyens  (R2,  C2,  Z)  sensibles  à  une  chute 
d'impédance  dudit  circuit  d'alimentation  (bb), 
pour  rester  conducteur  pendant  une  courte 

65  durée  déterminée  permettant  l'alimentation  mo- 

3 
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rice  dudit  moteur  (B),  puis  cesser  d'être 
:onducteur  à  la  fin  de  ladite  durée,  et  des 
seconds  moyens  (C1)  sensibles  à  une  augmen- 
ation  d'impédance  dudit  circuit  d'alimentation 
bb)  ,  pour  redevenir  conducteur.  5 

2.  Circuit  selon  la  revendication  1,  caracté- 
isé  en  ce  qu'il  comporte  un  thyristor  (Th)  avec 
son  moyen  de  contrôle  de  gâchette  (R1,  T), 
edit  thyristor  étant  associé  à  un  pont  de  diodes 
D)  pour  être  maintenu  à  l'état  conducteur  à  10 
chaque  alternance  du  réseau. 

3.  Circuit  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  premiers  moyens  com- 
Dortent  un  circuit  de  détection  (R2,  C2,  Z) 
sensible  à  la  chute  d'impédance  dans  le  circuit  15 
d'alimentation,  ledit  circuit  de  détection  étant 
associé  au  moyen  de  commande  de  gâchette 
(T)  du  thyristor  pour  inhiber  le  thyristor  à  la  fin 
de  ladite  courte  durée  prédéterminée. 

4.  Circuit  selon  la  revendication  3,  caracté-  20 
risé  en  ce  que  ledit  circuit  de  détection 
comporte  un  condensateur  (C2)  en  parallèle 
avec  une  diode  Zener  (Z)  reliée  au  moyen  de 
commande  de  gâchette  de  thyristor. 

5.  Circuit  selon  la  revendication  4,  caracté-  25 
risé  en  ce  que  ledit  circuit  de  détection  est  relié 
à  un  transistor  (T)  de  commande  de  gâchette 
(g)  de  thyristor  (Th). 

6.  Circuit  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  30 
seconds  moyens,  sensibles  à  une  augmenta- 
tion  d'impédance  du  circuit  d'alimentation, 
comportent  un  condensateur  (C1  )  en  parallèle 
avec  les  bornes  alternatives  du  pont  de  diodes. 

7.  Circuit  selon  l'une  quelconque  des  reven-  35 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'organe 
de  commande  est  un  bouton-poussoir  (BP) 
associé  à  une  lampe-témoin  (N). 

8.  Appareils  de  télécommande  électrique  à 
mécanisme  bistable,  notamment  télérupteurs,  40 
minuteries,  relais,  relais  temporisés,  incorpo- 
rant  le  circuit  électronique  de  commande  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7. 

45 

ou 
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